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Campagne de financement    
Le comité pour la campagne de financement ainsi que le conseil de fabrique tiennent à vous 
remercier grandement pour votre participation à cette campagne de financement.  Que ce 
soient les paroissiens, les gens des communautés avoisinantes, les entreprises ainsi que les 
différents organismes, la réponse de chaque groupe a été exceptionnelle.  Le montant total 
amassé vous sera confirmé d’ici la fin novembre.  Pour ceux et celles qui n’ont pas encore 
contribué, nous vous invitons à le faire d’ici cette date.  Merci beaucoup ! 
 
Réparations de l’église 
Les réparations de l’église ont débuté à la mi-août. Les travaux de maçonnerie sont 
terminés.  L’entrepreneur assigné aux travaux effectue présentement la restauration des 
portes et des fenêtres.  Toutes les portes et fenêtres seront réparées et repeintes.  De plus, 
l’entrepreneur est présentement à réparer le plancher du petit clocher.  Dans l’ensemble, les 
travaux se déroulent selon les plans initiaux.  De plus, le système de chauffage a été 
converti afin que notre église soit chauffée avec le gaz naturel. 
 
Loterie-Fabrique 
Le tirage au profit de la fabrique se déroulera le dimanche 4 novembre 2012 après la messe 
de 9 h à l’église de Saint-Frédéric.  Au total, 5 000 $ seront distribués en prix dont un crédit 
voyage de 2 500 $.  Vous pouvez vous procurer des billets auprès des marguillers ou 
directement au bureau du presbytère selon les heures de bureau.  Cette loterie est organisée 
afin de défrayer les coûts de chauffage de notre église.  Bonne chance à tous! 
 
Messe aux intentions communes, prière au cimetière et installation du mémorial  
La prière au cimetière aura lieu le dimanche 21 octobre à l’issue de la messe qui sera 
célébrée à 9 h.  Pour l’occasion, il y aura une messe aux intentions communes.  Nous vous 
invitons à faire une offrande pour vos parents défunts.  Toutes les intentions recueillies 
seront prononcées durant la célébration.  Allez porter vos intentions directement au 
presbytère selon les heures de bureau.  De plus, après la messe de 9 h, nous nous rendrons 
au cimetière pour la mise en terre des personnes qui ont été exhumées entre 1852 et 1967 
suite à l’élargissement de la route 112.  Au même moment, nous dévoilerons le mémorial 
prévu pour cette commémoration.  M. Vallée du Ministère des transports sera présent pour 
cette cérémonie qui se poursuivra à la sacristie pour une brève conférence. 
 
Votre conseil de fabrique 

 

Octobre 2012 
 

 

Soyons prudents le soir de l’Halloween, car beaucoup de petits monstres se promèneront 
dans nos rues !  Joyeuses Halloween à tous ! 



 

            
                   

ASSEMBLÉE DU ASSEMBLÉE DU ASSEMBLÉE DU ASSEMBLÉE DU 1111erererer OCTOBRE OCTOBRE OCTOBRE OCTOBRE         2012 2012 2012 2012 EN BREF EN BREF EN BREF EN BREF… 
 
 
Marco Laplante donne avis de motion qu’à une séance ultérieure du conseil un règlement 
sera adopté en vue d’établir un code d’éthique et de déontologie pour les employés 
municipaux.  Un projet de règlement est présenté.   
 
Une rencontre sera organisée entre le maire et les employés afin de leur présenter ce projet 
de règlement. 
 
DÉROGATION MINEURE CLAUDE DUBOIS 
 
En mars dernier, le conseil municipal avait refusé une demande de dérogation mineure 
de Claude Dubois qui consistait à autoriser que son cabanon demeure à son 
emplacement actuel.  Celui-ci n’étant pas règlementaire car il dépasse la devanture de sa 
résidence. 
Après en avoir rediscuté et suite à certains commentaires de l’inspecteur municipal, le 
conseil décide de revenir sur leur décision.  Il est donc proposé par Marco Laplante et 
adopté à l’unanimité que la demande de dérogation mineure de Claude Dubois, qui 
consiste à conserver son cabanon à son emplacement actuel, soit acceptée. 
 
Il est proposé par Julie Simard et adopté à l’unanimité qu’Hélène Roy peinture également 
les poutres de l’entrée et de la salle communautaire au coût de $3000 pour la peinture et la 
main-d’œuvre. 
 
DÉNEIGEMENT ARRIÈRE CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 
Une annonce sera placée dans le Frédéricois pour demander des soumissions pour le 
déneigement de la cour arrière du centre communautaire. 
 
FORMATION MEGAGEST 
 
Il est proposé par Julie Simard et adopté à l’unanimité que Cathy Poulin participe à la 
formation annuelle de Megagest au coût de $275.  Il est de plus proposé que Lise Fecteau y 
participe également si le budget est disponible. 
 
 

UNE INVITATION À LA POPULATIONUNE INVITATION À LA POPULATIONUNE INVITATION À LA POPULATIONUNE INVITATION À LA POPULATION    
    
GRANDE VISITE À ST-FRÉDÉRIC : 
 Nous recevrons comme prévu la délégation officielle de Mareuil du 25 au 28 
octobre prochain. Ce sera une première rencontre fort attendue et qui nous permettra de 
mieux nous connaître, ce qui marque l’envoi officiel du projet de jumelage. Nos dix amis 
français logeront chez des familles de St-Frédéric pendant leur séjour et notamment M. 
Alain Ouiste, Maire de Mareuil, qui sera reçu par M. Henri Gagné. 
 Différentes activités sont prévues telles que la visite de la ferme Joseph, Yvan et 
Pier-Louis Nadeau et bien entendu  la cabane à sucre chez Henri Gagné. Mais le plus 
important, c’est de se rencontrer, de se connaître et d’avoir le temps de partager un peu 
notre quotidien et notre réalité! 
 
INVITATION À LA POPULATION : 
 La Municipalité de St-Frédéric, en collaboration avec le comité de jumelage, 
invite toute la population à la signature de l’acte de jumelage qui aura lieu le vendredi 26 
octobre à compter de 18h30 à la salle municipale de St-Frédéric. Dans une ambiance 
conviviale, un cocktail de différentes bouchées sera servi et nous aurons l’occasion de 
porter un toast à l’honneur de nos amis de Mareuil.  
 
La soirée et le goûter sont offerts gracieusement par la Municipalité de St-Frédéric 
pour cette grande occasion, C’EST ENTIÈREMENT GRATUIT POUR TOUS!  
 
 Tous sont donc vraiment les bienvenus pour accueillir et fraterniser joyeusement 
avec les représentants de Mareuil. 
 
 Il s’agit donc de communiquer avec Cathy Poulin au 426-3357 ou par 
courriel à municipal@st-frederic.com au plus tard le mercredi 24 octobre à 12h00, 
car nous devons confirmer les quantités avec le traiteur. 
 

Le service de bar sera disponible sur place et en fin de soirée, la rencontre se 
poursuivra en musique au « Bar le Cinquante»! 
 
 Au nom de tous les membres du comité de jumelage, Lucie Gilbert, Geneviève 
Aubé, Sylvie Drouin, Richard Turcotte et Éric Jacques, ce sera un plaisir de partager cette 
rencontre unique avec tous nos concitoyens! 
 
Martin Nadeau 
418-426-2948 



 
[Tapez une citation prise dans le document ou la synthèse d'un passage intéressant.  

Ordi3/mes documents/France/formation/formation de base 
Veuiler que les dates peuvent changer 

Nous sommes à la recherche de jeunes âgés entre 16 et 35 ans 
qui habitent la municipalité de Saint-Fredéric et qui croient au potentiel de notre belle 
région.Ces personnes auront la chance de participer aux Tables Jeunesse. Cette expérience 
unique permet aux membres de la table de contribuer au dynamisme du milieu en élaborant 
un projet qui permet de développer davantage la région.Qui sait, tu es peut-être cette 
personne! Contacte Olivier Dallaire, agent de mobilisation à la participation citoyenne au 
Carrefour Jeunesse-Emploi de Beauce-Nord au 418-397-8045 pour plus d’information.  
 
 

CONCOURS DE  PHOTOSCONCOURS DE  PHOTOSCONCOURS DE  PHOTOSCONCOURS DE  PHOTOS    
    
La Chambre de commerce de Saint-Frédéric, organise un concours de photos.  Les buts de 
ce concours sont d’amasser des fonds pour la bibliothèque Rayon de Soleil, créer un 
calendrier 2014 qui représente Saint-Frédéric, créer une banque d’images pour favoriser le 
rayonnement de la municipalité de Saint-Frédéric dans ses publicités et sur le site internet 
et favoriser le développement des talents artistiques de la municipalité. 
Tous les détails de ce concours vous seront dévoilés lors du souper annuel de la Chambre 
de commerce. 
 
 

DEMANDE D’APPEL DDEMANDE D’APPEL DDEMANDE D’APPEL DDEMANDE D’APPEL D’OFFRES POUR DÉNEIGEMENT’OFFRES POUR DÉNEIGEMENT’OFFRES POUR DÉNEIGEMENT’OFFRES POUR DÉNEIGEMENT    
    
La municipalité demande des appels d’offres pour le déneigement de la cour arrière du 
centre communautaire pour l’hiver 2012-2013.  Les personnes intéressées doivent 
communiquer avec Cathy Poulin au 418-426-3357 pour avoir plus de détails et doivent 
déposer leur soumission au plus tard  le 30 novembre 2012. 
 
 

VILLA ROYALEVILLA ROYALEVILLA ROYALEVILLA ROYALE    
    

Des appartements sont présentement disponibles pour info : Gérald Nicolas  418-505-0060 

 

SOUPER ANNUEL SOUPER ANNUEL SOUPER ANNUEL SOUPER ANNUEL  
 

La Chambre de commerce de Saint-Frédéric tiendra son souper-bénéfice annuel le 

samedi 10 novembre à compter de 17 h 30 au Centre communautaire.  

 

 
La formule du souper sera un repas quatre services avec comme plat principal du roast 

beef! Les billets sont vendus au coût de 30 $ par les membres du 

conseild’administration dont M. Stéphane Vachon, que vous pouvez contacter, après 18 

h, par téléphone au 418 426-3461.   

Au plaisir de vous rencontrer pour cet heureux événement! 

 
Stéphane Vachon, président 
 
Courriel : commerce@st-frederic.com       Site web : www.st-frederic.com  
 
 

CONTENEUR POUR LES FEUILLES …CONTENEUR POUR LES FEUILLES …CONTENEUR POUR LES FEUILLES …CONTENEUR POUR LES FEUILLES …    
 
Comme à chaque année la municipalité mettra à votre disponibilité un conteneur 

pour amasser vos sacs de feuilles mortes.  Celui-ci est dans la cour du garage 
municipal. 

 
 

Pour l’occasion, M. Mario Boutin du Théâtre du vieux 

souvent, sera le conférencier-invité. Nous serons fiers d’y 

souligner des réalisations industrielles, commerciales et 

résidentielles. Nous y honorerons également quelques 

Frédéricois qui se sont démarqués de part leur bénévolat. 

 



kh 

 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

LES CADETS AMORCENT UNE  
NOUVELLE SAISON D’ENTRAÎNEMENT 

 
Nos cadets aux camps d’été : 
 
 Au cours de l’été 2012, ce sont 22 jeunes cadets des différents villages de la région 
qui ont pu profiter de l’expérience unique d’un camp d’été, pour la plupart sur la base 
militaire de Bagotville au Saguenay. Les camps d’été permettent de développer les 
compétences de chacun selon leurs intérêts, que ce soit par le camp de formation générale, 
en sport, en tir de précision, en leadership, en survie ou en aviation. En plus des camps 
d’été, 4 jeunes de l’Escadron 881 ont eu l’occasion d’occuper un emploi d’été au camp des 
cadets.  
 
 L’un des camps d’été permet d’obtenir une licence de pilote d’avion. Ce fut le cas 
cet été du sergent de section Morin qui a obtenu ses « ailes » en plus de se mériter une 
bourse pour s’être distingué par son niveau d’excellence. Il faut souligner que cette 
formation de pilote d’une valeur considérable est entièrement gratuite pour les cadets, 
comme pour tous les camps d’été, en plus de se voir accorder une allocation pour leurs 
petites dépenses! 
 
 Les photos montrent le cadet Marc-Antoine Nadeau, 12 ans, de Saint-Frédéric, qui 
s’est vu confier le commandement de sa section du camp de formation générale lors de la 
revue de fin de camp sur la base de Bagotville, en raison de son haut niveau de rigueur et de 
compétence. Nous voyons également le Lieutenant Jean-François Jacques de St-Joseph, 
officier instructeur en aviation, qui nous montre les installations du cours d’aviation 
avancée à Bagotville où les cadets ont l’occasion de travailler sur de véritables avions, des 
composantes du moteur et des simulateurs de vol à trois axes. 

                                                                            

 
 
Tu as de 12 à 18 ans, c’est le temps de t’inscrire : 
 
 En plus des camps d’été, le programme d’instruction des cadets permet aux 
jeunes de 12 à 18 ans de vivres des activités exceptionnelles, impossible à vivre dans 
toute autre organisation. Selon les intérêts de chacun, il est possible de faire de la 
musique, du tir de précision, des tours d’avion, de planeur et d’hélicoptère, des 
exercices de survie en forêt, des cours avancés en aviation et pilotage ainsi que 
différents sports!  
 
 Mais les cadets, ce n’est pas l’armée! Les cadets, c’est le plus important 
mouvement de jeunesse au Canada qui est parrainé par les Forces canadiennes dans le 
cadre de leur mandat de soutien à la jeunesse. C’est pour cette raison que 
L’INSCRIPTION ET TOUTES LES ACTIVITÉS SONT ENTIÈREMENT 
GRATUITES!!! Il n’y a pas de critère particulier ou de limite d’admission! 
 
 Les activités de l’Escadron 881 des cadets de l’aviation se tiennent à tous les 
vendredis à compter de 18h00 à l’École secondaire Veilleux de St-Joseph. À tous les 
samedis, ce sont les activités optionnelles et sorties spéciales.  
 
 Pour toutes les informations utiles, communiquez avec l’une des personnes 
suivantes : 
 Caroline Cliche : 418-397-4224 
 Pauline Boilard : 418-397-5756 
 Martin Nadeau : 418-426-2948 
 


